
COMMUNE DE BROQUIES 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le lundi 11 avril 2022 à 20h30 
 

Présents : 14 : M Jean-Luc CRASSOUS, M Christian BRENGUES, M Bernard MARITAN,   

M Alain AMIDIEU, M Claude REYNES, M Jacques ANTONIN, Mme Julie 

BOSC, M André GAVALDA, Mme Céline POINDRON, Mme Sammy 

QUERALT, M Christian SERIN, M Maxime REYNES, Mme Emeline 

TAURIAC, M Gilbert TOULOUSE, 

Représentée : Mme Sylvie GENIEYS représenté par Claude REYNES 

 
Le quorum étant atteint, M CRASSOUS, Maire, ouvre la séance, désigne M Christian 
BRENGUES secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour 
 
- Approbation du compte rendu du 07/03/2022 
- Présentation et vote des comptes administratifs et comptes de gestions 
- Vote des taux des taxes 
- Présentation et vote des budgets primitifs 

 

1 Approbation du compte rendu du 7 mars 2022 
Le compte rendu du  conseil du 7 mars ne fait l’objet d’aucune remarque. Il est validé en 

séance 

 

2 Présentation et vote des comptes administratifs et comptes de 

gestion 2021 
 

Afin de faciliter les échanges, l’ensemble des documents des comptes administratifs 2021 

ont été envoyés aux élus la semaine dernière. 

L’ensemble des comptes administratifs sont présentés et seront ensuite soumis au vote de 

l’assemblée. 

 

 

 

 

 



PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-BROUCAYROLS 2  

 

Le détail des opérations est présenté en séance 

 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-BOULANGERIE 

 

Le détail des opérations est présenté en séance. Les subventions accordées pour la 

construction de la boulangerie n’ont pas encore été versées. 

 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-MULTISERVICES 

 

 

 



Le détail des opérations est présenté en séance.  

Nota : Les subventions Européennes accordées pour le multiservice n’ont pas encore été 

versées. 

 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-COMMUNE 

 

Le détail des opérations est présenté en séance. Il est à noter une forte augmentation de la 

facture d’électricité de la salle polyvalente qui accueille la cantine et fait grimper les 

dépenses de chauffage de la salle. 

 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-EAU 

 

Le détail des opérations est présenté en séance. 

La présentation des comptes administratifs étant terminée, M le Maire quitte la salle et ne 

participe pas au vote. 

Sous la présidence de Christian SERIN, les conseillers sont appelés à voter : 

COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-BROUCAYROLS 2 

Pour : 14 voix 



COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-BOULANGERIE 

Pour : 14 voix 

COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-MULTISERVICES 

Pour : 14 voix 

COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-COMMUNE 

Pour : 14 voix 

COMPTE ADMINISTRATIF COMPLET-EAU 

Pour : 14 voix 

3 Taux de taxes 
 
Comme l’an dernier, Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter les taux de taxes 
communaux sur le foncier bâti et non bâti. 
Ce taux s’établirait donc en 2022 comme suit : 
Foncier non bâti : 30.68 
Foncier bâti : 28.16 
 
Cette proposition est soumise au vote : 
 
Pour : 15 voix 

4 Présentation et vote des budgets primitifs 2022 
 

Afin de faciliter les débats, les élus ont reçu la semaine dernière les budgets primitifs 

prévisionnels. Ces budgets seront en outre disponibles en libre accès sur le site internet de 

la Mairie à la suite des délibérations du conseil. 

L’ensemble du détail des opérations est présenté en séance sur l’ensemble des budgets 

primitifs. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF BROUCAYROLS 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance 

 

 

 

 

Le budget primitif BROUCAYROLS 2 est soumis au vote : 

Pour : 15 voix 

 



 

 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF BOULANGERIE 

 

 

Le budget primitif BOULANGERIE est soumis au vote : 

Pour : 15 voix 



VOTE DU BUDGET PRIMITIF MULTISERVICES 

 

 

Nota : Les subventions Européennes accordées à cette opération n’ont toujours pas été 

reçues. 

Le budget primitif MULTISERVICE est soumis au vote : 

Pour : 15 voix 

 

 



 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF EAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Nota : Un emprunt de 400 000 € sera contracté en 2022 pour financer la tranche 

d’assainissement prévue en fin d’année sur le bourg. 

Le budget primitif EAU est soumis au vote : 

Pour : 15 voix 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF COMMUNE 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Nota : Les tarifs de l’électricité vont être en très forte augmentation en 2022 : le bouclier 

tarifaire mis en place par l’Etat ne s’appliquant qu’aux particuliers. 

La hausse des tarifs sera de l’ordre de 60 à 65 %. 

Le budget primitif COMMUNE est soumis au vote : 

Pour : 15 voix 

 

VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Avant de lister les propositions de subventions aux associations, Monsieur le Maire informe 

l’assemblée que les règles juridiques imposent en 2022 que les associations qui souhaitent 

bénéficier d’une subvention soient titulaires d’un numéro SIRET. Aucune subvention ne 

pourra être versée sans un justificatif de numéro SIRET à envoyer au plus tôt à la Mairie. 

La demande se fait très facilement en ligne, un courriel va être envoyé à l’ensemble des 

associations bénéficiaires d’une subvention communale. 



 

Après analyse du tableau l’assemblée souhaite modifier la subvention à l’association famille 

rurale de St Rome de Tarn, et propose une somme de 240 Euros. 

Les subventions sont votées à l’unanimité, ligne à ligne, à l’identique du tableau hormis 

« familles rurales » pour laquelle la somme votée est de 240 €. 

 

PRESENTATION DU TABLEAU DES INDEMNITES DES ELUS 

Le tableau des indemnités perçues par les élus de la commune est présenté : 

NOM PRENOM 

COMMUNE 
INDEMNITES PERCUES AU TITRE DE 

FONCTION INDEMNITE BRUTE TAUX 

AMIDIEU ALAIN 3ème adjoint 3990,48 8,55/1027 

BRENGUES CHRISTIAN 1er adjoint 3990,48 8,55/1027 

CRASSOUS JEAN-LUC Maire 18809,16 40,3/1027 

MARITAN BERNARD 2ème adjoint 3990,48 8,55/1027 

REYNES CLAUDE 4ème adjoint 3990,48 8,55/1027 

SERIN CHRISTIAN Délégation 3990,48 8,55/1027 

NOM PRENOM 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
INDEMNITES PERCUES AU TITRE DE 

FONCTION INDEMNITE BRUTE TAUX 

CRASSOUS JEAN-LUC Vice Président 7201,56 15,43 

 

5 Questions diverses 
 

La Mairie a reçu dernièrement un mail d’un administré de La Jourdanie dont voici le contenu: 

 

 



Objet : Assainissement village de la Jourdanie 

Bonjour 

 « Panneau Pocket » de Broquiès informe les abonnés à ce service d’information que le Conseil 
Municipal va tenir sa séance le lundi 11 avril. Je souhaiterai que l’assainissement du village de la 
Jourdanie soit évoqué. En effet Le Parc des Grands Causses a récemment fait le diagnostic de 
l’assainissement du village. 

Pour la majorité des habitants l’assainissement n’est pas conforme aux règlements en vigueur. 
Personnellement je suis mis en demeure de réaliser une installation conforme sous 4 ans. La 
municipalité a refait le réseau des égouts il y a quelques années avant de bétonner les rues. Chaque 
habitation est connecté à ce réseau. Pour être conforme il faut réaliser des travaux pratiquement 
impossible du fait de l’enclavement du village et de l’absence de terrain accessible pour la majorité 
des familles. De plus le coût de ces travaux est exorbitant d’après les premières estimations, d’autant 
plus que le parc des grands causses n’accorde plus de subventions aux particuliers comme 
auparavant, mais à cette période-là, la commune de Broquiès n’adhérait pas au parc. Seul un prêt à 
taux zéro peut-être accordé avec un maximum de 10000 euros remboursable en 15 ans. 

Le SPANC a évoqué la possibilité de créer un lagunage ou roselière communs ce qui semble être la 
solution la moins couteuse car utilisant le réseau actuel. Je vous saurai gré de m’informer de la 
solution que vous envisagez pour apporter une réponse à ce problème d’assainissement très 
perturbant.  

Cordiales salutations 

Monsieur le Maire présente la situation : 

- Dans le cadre du schéma directeur d’assainissement de la commune de Broquiès voté en 
2008, le village de La Jourdanie a été classé en zone d’assainissement individuel. Il est donc 
normal que le SPANC, auquel la commune adhère depuis l’an dernier, vienne contrôler les 
installations individuelles des habitants et signifier les non conformités. 

Afin de répondre à la demande de l’administré, monsieur le Maire a contacté ce jour 
l’Agence de l’Eau : 

 - l’Agence de l’Eau confirme qu’il n’y a pas de subvention possible. 

 - L’Agence de l’Eau explique qu’il est possible de se constituer en association et de 
réaliser par ce biais un assainissement commun financé par les habitants eux mêmes. 
Cependant ce type de regroupement doit être finalisé et signé devant Notaire avec des 
formes juridiques complexes. De plus lors du changement de propriétaire d’un bien (vente 
d’une maison), le fonctionnement d’un tel système peut vite se transformer en cauchemar … 

 - L’agence de l’Eau confirme que le secteur de La Jourdanie étant en zone 
d’assainissement individuel, la commune ne peut pas légalement financer de 
l’assainissement. 

 - L’Agence de l’Eau explique que l’assainissement va devenir inter communal dans le 
cadre du transfert de compétences entre communes et intercommunalité et qu’il serait peut-
être judicieux de revoir le schéma directeur d’assainissement à l’échelle de la communauté 
de communes lors de la prochaine révision du PLUi. 

 L’ordre du jour étant épuisé, M le Maire lève la séance. 


